
RECUEIL DES
ACTES

ADMINISTRATIFS

Édition du 16 février 2024



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  1 6  F É V R I E R  2 0 2 4

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

DÉCISION ARS n°2024-0152 du 02/02/2024 Portant modification de la décision ARS n° 2021/3109 du
23  décembre  2021  de  confirmation  suite  à  cession  des  autorisations  de  Soins  de  Suite  et  de
Réadaptation  pour  la  prise  en  charge  des  affections  de  l’appareil  locomoteur  et  du  système
nerveux, en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour

Arrêté  ARS  n°  2024-0683  du  9  février  2024 portant  modification  de  l’autorisation  de
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multisite, exploité par la SELAS LABORATOIRE
ATOUTBIO sise 89 rue de l’Hôtel de Ville à FROUARD (54390)

Arrêté ARS n° 2024-0579 du 6 février 2024 portant modification de l’arrêté préfectoral n° 88-753 du
16 septembre 1988 autorisant la création d’une officine de pharmacie à WOIPPY (57140)

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-0692 du 13 février 2024 Portant modification de la composition du
conseil technique de l’école d’infirmiers de bloc opératoire du Centre Hospitalier Universitaire de
Reims Année 2023/2024

Décision  n°2024-0174  du  14/02/2024 Portant  approbation  de  l’avenant  n°  1  à  la  convention
constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) de Santé Mentale 88

ARRÊTÉ ARS n°2024-0059 du 05/02/2024 Autorisant le CAARUD L’échange à participer à l’activité
de dépistage par utilisation de tests rapides d’orientation diagnostique (TROD) de l’infection par les
virus de l’immunodéficience humaine (VIH 1 et 2), par le virus de l’hépatite B (VHB) ou par le virus
de l’hépatite C (VHC)

ARRETE ARS Grand Est n°2024-0685 du 9 février 2024  portant agrément provisoire du centre de
santé CENTRE MEDICO-DENTAIRE CLINADENT NANCY

ARRETE ARS Grand Est n°2024/0451 du 19 janvier 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CENTRE SANTE DENTAIRE DE LA CPAM AUBE

ARRETE ARS Grand Est n°2024 -0677 du 8 février 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CENTRE DE SANTE DENTAIRE ILLKIRCH

ARRETE ARS Grand Est n°2024 -0678 du 8 février 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CENTRE DE SANTE DENTAIRE LAXOU

ARRETE ARS Grand Est n°2024-0684 du 9 févier 2024  portant agrément provisoire du centre de
santé CENTRE DENTAIRE DE REIMS

ARRETE ARS Grand Est n°2024 -0679 du 8 février 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CENTRE DE SANTE DENTAIRE SAINT DIZIER



ARRETE ARS Grand Est n°2024/0299 du 12 janvier 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CSP FILIERIS DE BEHREN LES FORBACH

ARRETE ARS Grand Est n°2024/0296 du 12 janvier 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CSP FILIERIS DE CARLING FRONTIERE

ARRETE ARS Grand Est n°2024/0295 du 12 janvier 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CENTRE DENTAIRE FILIERIS DE CREHANGE

ARRETE ARS Grand Est n°2024/0297 du 12 janvier 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CENTRE DE SANTE POLYVALENT FILIERIS DE CREUTZWALD

ARRETE ARS Grand Est n°2024/0293 du 12 janvier 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CENTRE DE SANTE FILIERIS D'ENSISHEIM

ARRETE ARS Grand Est n°2024/0294 du 12 janvier 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CSP FILIERIS DE FAREBERSVILLER 

ARRETE ARS Grand Est n°2024/0290 du 12 janvier 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CSP FILIERIS DE FORBACH

ARRETE ARS Grand Est n°2024/0289 du 12 janvier 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé  CENTRE DENTAIRE FILIERIS WITTELSHEIM

ARRETE ARS Grand Est n°2024/0452 du 19 janvier 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CDS DENTAIRE FONDATION SAINT FRANCOIS

ARRETE ARS Grand Est n°2024 -0676 du 8 février 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CENTRE DE SANTE MEDICO-DENTAIRE RIVETOILE STRASBOURG

ARRETE ARS Grand Est n°2024 -0680 du 8 février 2024 portant agrément provisoire du centre de
santé CENTRE DE SANTE DENTAIRE HAUTEPIERRE

ARRETE ARS n° 2024-0673 du 8 février 2024 portant modification de l’autorisation du laboratoire
de biologie médicale multisite, exploité par l’Établissement Français du Sang Grand Est, sis 85-87
boulevard Lobau à NANCY (54000)

ARRETE ARS n° 2024-0673 du 8 février 2024 portant modification de l’autorisation du laboratoire
de biologie médicale multisite, exploité par l’Établissement Français du Sang Grand Est, sis 85-87
boulevard Lobau à NANCY (54000)

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

ARRETE N°2024 / 2 portant subdélégation de signature par Monsieur Renaud Seveyras, directeur
interrégional des services pénitentiaires du grand-est

Arrêté  n°  2024/3 portant  subdélégation  de  signature  par  Monsieur  Renaud  Seveyras,  directeur
interrégional des services pénitentiaires du grand est

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

Arrêté n°2024/066 portant modification de l’arrêté préfectoral du 30/01/2024 portant création du
périmètre délimité des abords du monument historique sur le territoire de la commune de Walheim
(Haut Rhin)



DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES EST

ARRÊTÉ SG/RH-2023-1 relative à l'attribution de la Nouvelle Bonification Indiciaire à compter du 1er
octobre 2023

ARRÊTÉ SG/RH-2024-1 relative à l'attribution de la Nouvelle Bonification Indiciaire à compter du 1er
mars 2024











































































































































































































MINISTÈRE
CHARGÉ
DES TRANSPORTS

DIR Est
Direction

interdépartementale
des routes Est

Liberté
Égalité
Fraternité

Nancy, le 15 février 2024

Secrétariat Général
Bureau des Ressources Humaines

ARRÊTÉ  SG/RH-2023-1
relative à l'attribution de la Nouvelle Bonification Indiciaire

à compter du 1er octobre 2023

Vu le code général de la Fonction Publique,

Vu le décret n°91-1067 du 14 octobre 1991 modifié portant attribution de la nouvelle bonification
indiciaire à certains personnels du ministère de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace

Vu le décret n°2001-1161 du 7 décembre 2001 portant déconcentration de décisions relatives à
l'attribution de la nouvelle bonification indiciaire dans les services du ministère de l'Equipement,
des transports et du logement.

Vu l'arrêté du 7 décembre 2001 fixant les conditions d'attribution de la nouvelle bonification
indiciaire à certains personnels du ministère de l'équipement, des transports et du logement

Vu l'arrêté du 26 mai 2006 portant constitution des directions interdépartementales des routes

Vu l'arrêté du 15 décembre 2009 portant répartition de l'enveloppe de nouvelle bonification
indiciaire dans certains services déconcentrés, dans certains services techniques et dans certains
services à compétence nationale du ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, au titre
des 6e et 7e tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour

Vu l'arrêté préfectoral du 9 mai 2023 portant délégation de signature en faveur de Monsieur
Jérôme MEYER, directeur interdépartemental des routes-Est, en matière d'administration générale
du service ;

Vu l'avis du comité social d'administration du 15 février 2024 ,

Direction interdépartementale des routes de l'Est
Horaires d'ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-17h00
Tél. : 33 (0) 3 83 50 96 00 - fax ; 33 (0) 3 83 32 39 22
BP 82120- 10 et 16 promenade des Canaux
54021 Nancy cedex

ww.dir-est.fr
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DÉCIDE

Article 1 : La liste des postes éligibles au titre des 6ème et 7ème tranches de l'enveloppe
DURAFOUR est fixée comme suit à compter du 1er octobre 2023 :

SERVICE FONCTIONS GRADE POINTS

Direction Responsable du bureau management et
communication

A 20

Secrétariat Général Responsable du bureau du contentieux et des
affaires générales

A 20

Secrétariat Général Secrétaire Générale Adjointe et Responsable du
bureau des ressources humaines

A 27

Secrétariat Général Responsable du bureau logistique A 27

Secrétariat Général Chargée de mission loi 3DS A 20

Secrétariat Général Adjointe au responsable du
ressources humaines

bureau des B 15

Secrétariat Général Adjointe au responsable du bureau logistique B 15

Article 2 :
Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs.
La secrétaire générale est chargée de l'exécution de la présente décision.

Le Directeyrînterdép^rtementàfsçles routes Est

/

Jérôme I^OE^ER
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DÉCIDE

Article 1 : La liste des postes éligibles au titre des 6ème et 7ème tranches de l'enveloppe
DURAFOUR est fixée comme suit à compter du 1er mars 2024 :
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Article 2 :
Le présent arrêté fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs.
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Le Directeur interdépaYtemen^tl des routes Est

Jérôme YER
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